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01.00

COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES,
DIXIÈME SÉANCE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES

(2007 -2008)
LE 10 JUIN 2008

RECUEILLEMENT
À 19 h 30, Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, déclare la présente
séance ouverte. Une minute de silence est prise pour le décès du père de
Monsieur Richard Bédard, directeur du Service des ressources matérielles.

Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, souligne la présence de
Madame Diane Provençal, directrice de l'école Félix-Leclerc, Madame
Danielle Blanchette, directrice adjointe de l'école Jean-Leman et Monsieur
Gilles Hébert, enseignant et représentant du syndicat des enseignants, qui
prendra sa retraite sous peu.

02.00 PRÉSENCES
À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES DE LA
COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES TENUE LE
10 JUIN 2008 À 19 H 30 AU 50, BOULEVARD TASCHEREAU À LA
PRAIRIE SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME MARIE-LOUISE
KERNEïs ET À LAQUELLE SONT PRÉSENTS:

Mmes les commissaires

Lise Beauchamp-Brisson (18)
Claudine Caron-Lavigueur (2)
Solange Couture Dubé (14)

Linda Crevier (15)
Josyane Desjardins (16)
Suzanne Gaudette (8)
Margot Pagé (17)
Diane Soucy (4)

Françoise Théoret (5)
Suzanne Tremblay (6)
Chantal Zaccour (20)

MM. les commissaires

Guy-Paul Beauchemin (22)
Jean-Pierre Bélair (23)

Stéphane Bessette (1)
Yvon Derome (21)
Marcel Gélinas (3)
Alban Synnott (12)

TOUS COMMISSAIRES FORMANT QUORUM

ET:

M. le commissaire représentant dU.comité de parents

Roch Thibault, niveau secondaire

AINSI QUE:

Mmes Susan Tremblay, directrice générale
Carole Blouin, directrice générale adjointe

M. Osvaldo Paolucci, directeur général adjoint
Me Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général et de

l'information
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ET:
Mmes Michelle Fournier, directrice du Service des ressources humaines

Suzanne Gosselin, directrice des Services éducatifs aux jeunes
Micheline Pelletier, directrice du Service de l'éducation des adultes et de la
formation professionnelle
Sandra Sheehy, directrice adjointe du Service des ressources matérielles

MM. Éric Drouin, directeur du Service des technologies de l'information et des
communications
Pierre Marchand, directeur du Service des ressources financières
Patrick Mendes, directeur du Service de l'organisation scolaire et du
transport scolaire

ÉTAIENT ABSENTS

Mmes Claudette Labre-Do (13), Catherine Martin (9), commissaires
MM. Éric Allard (10), André Dugas (11), Luc-Pierre Laferrière (19), commissaires

et Marc Viau, commissaire représentant du comité de parents, niveau
primaire

03.00 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC
Rien à signaler.

C.C.-2549-06-08 04.00 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Josyane Desjardins, commissaire,

que les membres du conseil des commissaires adoptent l'ordre du jour tel
que modifié à savoir:

PROCÈS-VERBAUXDES05.00 AFFAIRES DÉCOULANT
PRÉCÉDENTS

06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
06.01 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance

ordinaire du 13mai 2008
06.02 Activités de représentation du conseil des commissaires -

Désignation
06.02-a Société GRICS - Tournoi de golf annuel
06.02-b Ville de Mercier - Tournoi de golf annuel
06.02-c Congrès ACELF (Ajout)

06.03 Nomination des membres du comité de suivi du lac-à-
l'épaule du 3 mai 2008

07.00 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES
07.01 Comité d'étude relatif à une demande de révision de décision

- Recommandation du comité
07.02 Loisir et sport Montérégie - Affiliation et nomination d'un

délégué

08.00 SERVICE DE L'ÉDUCATION DES ADULTES ET DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE SERVICES
INTERNATIONAUX ET FORMATION À DISTANCE

09.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
09.01 Demande de retraite progressive d'une direction adjointe de

centre
09.02 Demande d'un congé sans traitement d'une direction d'école
09.03 Demande d'un congé sabbatique à traitement différé d'une

direction d'école
09.04 Demande d'un congé partiel sans traitement d'une direction

adjointe d'école (Ajout)
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10.01-f

10.01-e

10.01-d

10.01-a
10.01-b
10.01-c

Présentation PowerPoint - Budget
Budget de la Commission scolaire
Détermination du taux d'intérêt sur les arrérages -
Taxes scolaires/article 316
Détermination du taux d'intérêt sur les comptes à
recevoir
Budget des établissements - Approbation (article
276)
Budget de la Commission scolaire 2008-2009 -
Adoption (article 277)

11.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES

10.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES
10.01 Budget de la Commission scolaire 2008-2009

No de résolution
ou annotation

12.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DES
COMMUNICATIONS

13.00 SERVICE DE L'ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT
SCOLAIRE
13.01 Politique de maintien ou de fermeture d'école et de

modifications de certains services éducatifs dispensés dans
une école - Adoption

13.02 Transport scolaire: transport d'élèves pour raisons de
sécurité - Adoption

13.03 Règlement de la tarification du transport par berline -
Adoption

13.04 Demande d'aide face à la hausse du prix du carburant

14.00 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC
14.01 Retour sur le colloque et l'assemblée générale des 5 et

6 juin 2008

15.00 COMITÉ DE PARENTS
15.01 Procès-verbal de la dernière rencontre du comité de parents

16.00 DEMANDE D'INFORMATION
16.01 Coups de coeur (Ajout)

17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE, DE LA DIRECTION
GÉNÉRALE ET DES COMMISSAIRES

18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS
18.01 Activités et événements
18.02 Articles de journaux sur la culture entrepreneuriale à la

Commission scolaire des Grandes-Seigneuries
18.03 Concours d'écriture « Mets la main sur ton mot préféré» et

Prix de reconnaissance 2007-2008« J'ai la tête à lire»
18.04 Lettre de remerciements à la présidente du conseil des

commissaires - Audition devant la Commission de protection
du territoire agricole du Québec

18.05 Recueil des données au 30 septembre 2007
18.06 Radio-Rythme Français 410,4 sur le Web - École

Saint-Romain
18.07 Communiqué de la Fédération des commissions scolaires du

Québec concernant le projet de loi 88
18.08 Concours québécois en entrepreneuriat local (Ajout)

19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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C.C.-2550-06-08

05.00 AFFAIRESDÉCOULANTDESPROCÈS-VERBAUXPRÉCÉDENTS
1. École Maria-Goretti

En suivi.
2. Comité ad hoc de réflexion sur la valorisation de la démocratie

scolaire et des élus scolaires
En suivi.

3. Critères d'inscription 2009-2010
En suivi.

4. Comité de parents
En suivi.

5. Concours d'écriture et plan d'action sur la lecture pour les
élèves : choix des textes et diffusion
Ce sujet est réglé.

6. Code d'éthique et de déontologie du commissaire à la CSDGS
En cours.

7. Agenda administratif: disponibilité des informations (rencontres
collectives, etc.) sur une version électronique
En cours.

8. Tournoi de golf de la Commission scolaire
Ce sujet est réglé.

06.00 ADMINISTRATIONGÉNÉRALEETSECRÉTARIATGÉNÉRAL

06.01 DISPENSATION,
PROCÈS-VERBAL
13MAI 2008

LECTURE
DE LA

ET APPROBATION
SÉANCE ORDINAIRE

DU
DU

C.C.-2551-06-08

CONSIDÉRANT l'article 170 de la Loi sur l'instruction publique
qui stipule que « Le conseil des commissaires
peut, par résolution, dispenser la secrétaire
générale de lire le procès-verbal pourvu'
qu'une copie en ait été remise à chaque
membres présent au moins six heures avant
le début de la séance où il est approuvé »;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Gaudette,
commissaire,

que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du
procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mai 2008.

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mai 2008 soit
adopté avec la correction proposée.

ADOPTÉEÀ L'UNANIMITÉ

06.02 ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION DU CONSEIL DES
COMMISSAIRES

06.02-a SOCIÉTÉ GRICS - TOURNOI DE GOLF ANNUEL -
DÉSIGNATIONDESREPRÉSENTANTS

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des
commissaires de déterminer des
représentants officiels (article 2.51
des règlements sur la délégation);

CONSIDÉRANT l'article 5.1 des règles pour la
participation annuelle des membres
du conseil des commissaires à
diverses activités de représentation
et de formation en vigueur à la
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Commission scolaire
Grandes-Seigneuries;

des

C.C.-2552-06-08

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Solange Couture
Dubé, commissaire,

que les membres du conseil des commissaires
désignent Madame Marie-Louise Kerneïs et
Monsieur Alban Synnott, commissaires, à participer
au tournoi de golf annuel de la Société GRICS, le
vendredi 15 août 2008 au Club de golf Lachute.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

06.02-b VILLE DE MERCIER - TOURNOI DE GOLF ANNUEL
- DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des
commissaires de déterminer des
représentants officiels (article 2.51
des règlements sur la délégation);

CONSIDÉRANT l'article 5.1 des règles pour la
participation annuelle des membres
du conseil des commissaires à
diverses activités de représentation
et de formation en vigueur à la
Commission scolaire des
Grandes-Seigneuries;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy,'
commissaire,

que les membres du conseil des commissaires
désignent les commissaires suivants à participer à la
11e édition du tournoi de golf annuel de la Ville de
Mercier, le vehdredi 13 juin 2008 au Club de golf Belle
Vue:

Golf seulement
Françoise Théoret

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

Souper seulement
-----i

Catherine Martin
---l

Jean-Pierre Bélair
_--1

C.C.-2553-06-08

Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, quitte son siège à
19 h 57.

06.02-c CONGRÈS DE L'ASSOCIATION CANADIENNE
D'ÉDUCATION DE LANGUE FRANÇAISE (ACELF)-
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des
commissaires de déterminer des
représentants officiels (article 2.51
des règlements sur la délégation);

CONSIDÉRANT l'article 5.1 des règles pour la
participation annuelle des membres
du conseil des commissaires à
diverses activités de représentation
et de formation en vigueur à la
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C.C.-2554-06-08

C.C.-2555-06-08

C.C.-2556-06-08

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Solange Couture
Dubé, commissaire,

que les membres du conseil des commissaires
désignent Mesdames Lise Beauchamp-Brisson et
Claudine Caron-Lavigueur, commissaires, à
participer au congrès de l'Association canadienne
d'éducation de langue française (ACELF) qui aura lieu
les 2, 3 et 4 octobre 2008 à Québec.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, reprend son siège à
19 h 59.

06.03 COMITÉ DE SUIVI DU LAC-À-L'ÉPAULE DU 3 MAI 2008 -
DÉSIGNATION DES MEMBRES

I"LEST PROPOSÉ PAR Madame Françoise Théoret, commissaire,

que les membres du conseil des commissaires désignent
Mesdames Josyane Desjardins, Suzanne Gaudette, Marie-
Louise Kerneïs, Margot Pagé, Chantal zaccour, Messieurs
Jean-Pierre Bélair, Marcel Gélinas, commissaires, membres du
comité de suivi du lac-à-I'épaule du 3 mai 2008.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

07.00 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES

07.01 COMITÉ D'ÉTUDE RELATIF À UNE DEMANDE DE REVISION
DE' DÉCISION (ÉLÈVE PORTANT LA FICHE # 5221262) -
Recommandation du comité
Madame Suzanne Gosselin, directrice des Services éducatifs aux
jeunes, fait la présentation du dèssier.

CONSIDÉRANT la prise de connaissance du dossier;

CONSIDÉRANT les règles du code de vie et les pratiques en
vigueur à l'école;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Lise Beauchamp-Brisson,
commissaire,

de maintenir la décision de la direction de l'école Saint-François-
Xavier, à savoir la suspension de trois (3) jours à l'externe pour
l'élève portant la fiche # 5221262.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

07.02 LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE - AFFILIATION ET
NOMINATION D'UN DÉLÉGUÉ

07.02-a AFFILIATION 2008-2009

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yvon Derome,
commissaire,

que la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries
adhère à l'organisme « Loisir et Sport Montérégie »
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C.C.-2557 -06-08

.-2558-06-08

".~.-2559-06-08

pour l'année scolaire 2008-2009 et que les membres du
conseil des commissaires consentent à cette fin une
somme de cinquante dollars (50 $) plus taxes.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

07.02-b NOMINATION D'UN DÉLÉGUÉ 2008-2009

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yvon Derome,
commissaire,

que le conseiller pédagogique en éducation physique
et à la santé soit désigné à titre de délégué de la
Commission scolaire des Grandes-Seigneuries au sein
de l'organisme « Loisir et Sport Montérégie » pour
l'année scolaire 2008-2009.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

Monsieur Roch Thibault, commissaire, demande que les
représentants de l'organisme Loisir et sport Montérégie
rendent compte, une fois par année, aux membres du
conseil des commissaires.

08.00 SERVICE DE L'ÉDUCATION DES ADULTES ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE - SERVICES INTERNATIONAUX ET FORMATION
À DISTANCE

09.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

09.01 DEMANDE DE RETRAITE PROGRESSIVE D'UNE DIRECTION
ADJOINTE DE CENTRE - Monsieur René Auger
Madame Michelle Fournier, directrice du Service des ressources
humaines, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des commissaires
d'accepter ou de refuser une demande de
retraite progressive (délégation n° 7.17);

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire,

d'autoriser une retraite progressive de 80 % (20 % en congé) à
Monsieur René Auger, directeur adjoint au Centre de formation
Compétence-de-Ia-Rive-Sud, à compter du 28 juillet 2008, et ce,
jusqu'à la prise de sa retraite.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

09.02 DEMANDE D'UN CONGÉ PARTIEL SANS TRAITEMENT D'UNE
DIRECTION D'ÉCOLE - Madame Martine Brochu
Madame Michelle Fournier, directrice du Service des ressources
humaines, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des commissaires
d'accepter ou de refuser une demande de
congé sans traitement pour une durée
supérieure à un mois (délégation n° 7.19);

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Tremblay,
commissaire,
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C.C.-2560-06-08

C.C.-2561-06-08

C.C.-2562-06-08

d'autoriser la demande de Madame Martine Brochu, directrice de
l'école des Bourlingueurs-Sainte-Catherine, d'obtenir un congé
partiel sans traitement de 10 % pour la prochaine année scolaire.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

09.03 DEMANDE D'UN CONGÉ SABBATIQUE À TRAITEMENT
DIFFÉRÉ D'UNE DIRECTION D'ÉCOLE - Monsieur Benoît
Dussault
Madame Michelle Fournier, directrice du Service des ressources
humaines, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des commissaires
d'accepter ou de refuser une demande de
congé sabbatique à traitement différé par un
membre du personnel cadre (délégation n°
7.17);

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire,

d'autoriser un plan de congé sabbatique à traitement différé à
Monsieur Benoît Dussault, directeur de l'école Jacques-Leber.
Ce contrat sera de quatre (4) ans, effectif du 1er juillet 2008 au
30 juin 2012, à 87;5 % de salaire avec congé de six (6) mois qui
sera pris de septembre 2010 à janvier 2011.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

09.04 DEMANDE D'UN CONGÉ PARTIEL SANS TRAITEMENT D'UNE
DIRECTION ADJOINTE D'ÉCOLE - Madame Colette Thibodeau
Madame Michelle Fournier, directrice du Service des ressources
humaines, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des commissaires
d'accepter ou de refuser une demande de
congé sans traitement pour une durée.
supérieure à un mois (délégation nO7.19);

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire,

d'autoriser la demande de Madame Colette Thibodeau, directrice
adjointe de l'école Félix-Leclerc, d'obtenir un conge partiel sans
traitement de 10 % pour la prochaine année scolaire.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES

10.01 BUDGET DE LA COMMISSION SCOLAIRE 2008-2009

10.01-a PRÉSENTATION POWERPOINT - BUDGET
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, fait la présentation du dossier.

10.01-b BUDGET DE LA COMMISSION SCOLAIRE
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, fait la présentation du dossier.

10.01-c DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT SUR LES
ARRÉGAGES - TAXES SCOLAIRES/ARTICLE 316
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, fait la présentation du dossier.
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~.".-2563-06-08

C.C.-2564-06-08

CONSIDÉRANT l'article 316 de la Loi sur l'instruction
publique qui dit que « La taxe scolaire
porte intérêt au taux que fixe la
Commission scolaire »;

CONSIDÉRANT le taux d'intérêt annuel sur les
arrérages de taxes qui demeure
inchangé;

CONSIDÉRANT que le taux d'intérêt annuel est le taux
moyen des autres commissions
scolaires de la Montérégie;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marcel Gélinas,
commissaire,

que le taux d'intérêt nominal annuel sur les arrérages de
taxes soit maintenu à 14 % pour l'année scolaire
2008-2009.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.01-d DÉTERMINATION DU TAUX D'INTÉRÊT SUR LES
COMPTES À RECEVOIR
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT l'article 8.2 de la règle sur les
modalités de recouvrement adoptée
par le conseil des commissaires le
11 avril 2006 (Résolution C.C.-2054-
04-06);

CONSIDÉRANT que le taux d'intérêt annuel sur les
comptes recevables demeure
inchangé;

CONSIDÉRANT que le taux d'intérêt annuel est le taux
moyen des autres commissions
scolaires de la Montérégie;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Françoise Théoret,
commissaire,

que le taux d'intérêt nominal annuel sur les comptes dus
à la Commission scolaire soit fixé à 14 % pour l'année
scolaire 2008-2009.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.01-e BUDGET DES ÉTABLISSEMENrS - APPROBATION
(ARTICLE 276)
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT que l'article 95 de la Loi sur
l'instruction publique dit que le conseil
d'établissement adopte le budget
proposé par la direction de
l'établissement. et le soumet à
l'approbation de la Commission
scolaire;
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CONSIDÉRANT que l'article 276 de la Loi sur
l'instruction publique dit que le budget
d'un établissement doit être approuvé
par la Commission scolaire et qu'il est
sans effet tant qu'il n'est pas approuvé
par la Commission scolaire;

CONSIDÉRANT la politique « Objectifs, principes et
critères de répartition des ressources
pour les besoins de la Commission
scolaire et des établissements 2008-
.2009 }) (Résolution C.C.-2545-05-08);

CONSIDÉRANT les « règles de répartition des
ressources }) de la Commission
scolaire;

CONSIDÉRANT que les budgets des établissements
. sont en équilibre et respectent les
règles de répartition des ressources de
la Commission scolaire et ont été
adoptés par leur conseil
d'établissement;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy-Paul Beauchemin,
commissaire,

d'approuver pour l'année scolaire 2008-2009 les budgets
des établissements suivants:

De la Petite-Gare (001), Émilie-Gamelin (002), Notre-
Dame-Saint-Joseph (003-004), Saint-François-Xavier
(005), Jean-XXIII (006), de la Magdeleine (007), Fernand-
Seguin (012), Jean-Leman (013), Saint-Marc (014),
Louis-Lafortune (018), des Cheminots (019), de
l'Odyssée (021), des Timoniers (022), des Bourlingueurs-
Sainte-Catherine (023-024), Saint-Jean (025), Piché-
Dufrost (028), Vinet-Souligny (029), Jacques-Leber (030),
Armand-Frappier (031/), de l'Aquarelle (032), Félix-
Leclerc (033), Gérin-Lajoie (038), des Trois-Sources
(039), Saint-Jean-Baptiste (040), Laberge (041),
Gabrielle-Roy (042), de la Rive (043), Notre-Dame-de-
l'Assomption (045), Marguerite-Bourgeois (046), Saint-
Jude (047), Louis-Philippe-Paré (048), Saint-Joseph
(Mercier) (054), Bonnier (055), Saint-René (056), Saint-
Isidore-Langevin (060), Saint-Viateur-Clotilde-Raymond
(063-064), Pierre-Bédard (065), Jacques-Barclay (068),
des Moussaillons (069), Saint-Édouard (071), Saint-
Michel-Archange (072), Sainte-Clotilde (073), Saint-
Patrice (075), Louis-Cyr (076), Daigneau (077), Saint-
Bernard (079), Saint-Romain (080), du Tournant (081),
Centre de formation Compétence-de-Ia-Rive-Sud (085),
Centre d'éducation des adultes de l'Accore (087), École
.de formation professionnelle de Châteauguay (088),
Centre d'éducation des adultes du Goéland, Maison de
l'Éducation des adultes et l'Envol (090, 091, 086).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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10.01-f BUDGET DE LA COMMISSION SCOLAIRE 2008-2009-
ADOPTION .
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, fait la présentation du dossier.
ATTENDU QUE conformément à la Loi sur l'instruction

publique, la Commission scolaire des
Grandes-Seigneuries doit adopter et
transmettre au ministre son budget de
fonctionnement, d'investissement et du
service de la dette pour l'année
scolaire 2008-2009;

ATTENDU QUE ce budget prévoit des revenus égaux
ou supérieurs aux dépenses;

ATTENDU QUE l'évaluation uniformisée étalée qui a
été utilisée pour l'établissement de la
subvention de péréquation est établie
au montant de neuf milliards cent
quatre-vingt-treize millions deux cent
vingt-huit mille quarante-deux dollars
(9 193 228 042 $) en conformité avec
la Loi et les règles budgétaires
2008-2009;

ATTENDU QUE le budget prévoit que le taux de la taxe
scolaire est fixé à 0,35 $ du 100 $
d'évaluation et que ce taux est
inchangé par rapport à l'année
2007-2008;

ATTENDU QUE ce taux respecte les limites prévues
par la Loi;

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Gaudettte,
commissaire;

que le budget de fonctionnement, d'investissement et du
service de la dette soit adopté pour l'année scolaire
2008-2009 et transmis au ministre de l'Éducation, du
Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit
fixé à 0,35 $ du 100 $ d'évaluation.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, remercie
Monsieur Pierre Marchand, directeur du Service des
ressources financières, et son équipe pour cette
présentation qui était très claire.

11.00 SERVICE DES RESSOURCESMATÉRIELLES

12.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DES
COMMUNICATIONS
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C.C.-2567-06-08

13.00 SERVICE DE L'ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT
SCOLAIRE

13.01 POLITIQUE DE MAINTIEN OU DE FERMETURE D'ÉCOLE ET
DE MODIFICATIONS DE CERTAINS SERVICES ÉDUCATIFS
DISPENSÉS DANS UNE ÉCOLE - ADOPTION
Monsieur Patrick Mendes, 'directeur du Service de l'organisation
scolaire et du transport scolaire, fait la présentation du dossier.

les démarches de consultation faites auprès
du comité de parents;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yvon Derome, commissaire,

que les membres du conseil des commissaires abrogent
l'ancienne Politique relative au maintien ou à la fermeture d'une
école (Politique # 41-12).

Et que les membres du conseil des commissaires adoptent la
Politique de maintien ou de fermeture d'école et de
modifications de certains services éducatifs dispensés dans
une école tel que présenté sous la cote 13.01.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

13.02 TRANSPORT SCOLAIRE: TRANSPORT D'ÉLÈVES POUR
RAISONS DE SÉCURITÉ - ADOPTION
Monsieur Patrick Mendes, directeur du Service de l'organisation
scolaire et du transport scolaire, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

la recommandation positive du comité
consultatif du transport scolair~;

que les travaux de construction des trottoirs,
confirmés par la Ville de Sainte-Catherine
pourraient ne pas être complétés avant la
rentrée scolaire;

C.C.-2568-06-08

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire,

de transporter tous les élèves du préscolaire et du primaire vers
l'école des Bourlingueurs-Sainte-Catherine domiciliés à Ville
Sainte-Catherine, à l'est de la rue Jogues jusqu'aux limites de la
municipalité de Delson, et ce, jusqu'à ce que les travaux soient
complétés.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

13.03 RÈGLEMENT DE LA TARIFICATION DU TRANSPORT PAR
BEll NE - ADOPTION
Monsieur Patrick Mendes, directeur du Service de l'organisation
scolaire et du transport scolaire, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

la nécessité de revoir la tarification des
berlines;

la recommandation positive du comité
consultatif du transport scolaire;

la présentation du dossier lors de la séance
plénière du conseil des commissaires du
3 juin 2008;
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C.C.-2569-06-08

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Françoise Théoret commissaire,

de fixer pour 2008-2009, la tarification du transport en berline à un
dollar et vingt-et-un cent (1,21 $) le kilomètre pour un contrat de
182 jours avec une situation garantie au 30 septembre.

De fixer pour 2008-2009, la tarification du transport en berline
adaptée à un dollar vingt-cinq (1,25 $) le kilomètre en incluant un
prix plancher de cent vingt-cinq dollars (125 $) par jour pour un
contrat de 182 jours avec une situat~on garantie au 30 septembre.

De prévoir pour 2008-2009, pour les transporteurs de berlines, une
mesure de compensation pour la fluctuation du prix du carburant.

Le vote est demandé par Monsieur Alban Synnott, commissaire, et
se lit comme suit:

ONT VOTÉ POUR: 11
ONT VOTÉ CONTRE: 5
ABSTENTIONS: 2

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

13.04 DEMANDE D'AIDE FACE À LA HAUSSE DU PRIX DU
CARBURANT
Monsieur Patrick Mendes, directeur du Service de l'organisation
scolaire et du transport scolaire, fait la présentation du dossier.

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

la hausse importante du prix du carburant;

le nombre croissant d'élèves devant être
transportés en berline;

l'absence de la part du ministère de
l'Éducation, du Loisir et du Sport de mesure
de compensation pour les commissions
scolaires quant à la hausse du prix de
l'essence ordinaire;

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy-Paul Beauchemin,
commissaire,

que le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport inclue dans
ses paramètres de financement une mesure d'aide destinée à
compenser la hausse du prix de l'essence ordinaire pour le
transport en berlines au même titre qu'elle le fait pour le carburant
diesel dans le cadre de sa mesure # 50710 pour le transport
exclusif par autobus.

Que copie de cette résolution soit envoyée au ministère de
l'Éducation, du Loisir et du Sport et à la Fédération des
commissions scolaires du Québec.

Qu'il soit demandé à l'ensemble des commissions scolaires de la
province d'appuyer la présente résolution.

ADOPTÉE À l'UNANIMITÉ

1356



No de résolution
ou annotation

14.00 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC

14.01 RETOUR SUR LE COLLOQUE ET L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DES 5 ET 6 JUIN 2008
Un retour est fait sur les ateliers qui ont été donnés lors du
colloque de la Fédération des commissions scolaires du Québec,
notamment sur:

.:.Ia formation professionnelle;

.:. le décrochage scolaire;

.:. le réseautage;

.:. la cafétéria coopérative;

.:. la lecture.

En ce qui concerne l'assemblée générale de la Fédération des
commissions scolaires du Québec, le point sur l'élection de la
présidence au suffrage universel a beaucoup été discuté, avec un
vote majoritaire comme résultat.

15.00 COMITÉ DE PARENTS

15.01 PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE RENCONTRE DU
COMITÉ DE PARENTS

16.00 DEMANDE D'INFORMATION

16.01 COUPS DE COEUR
Madame Diane Soucy, commissaire

.:. Centre d'interprétation de la nature en partenariat avec
l'école Saint-Viateur.

•:. Semaine de la propreté: école Saint-Viateur.

•:. Fiesta des cultures de Saint-Rémi: 30 et 31 août.

Madame Claudine Caron-Lavigueur, commissaire

.:. Salon de l'Avenir de l'an prochain: 29 avril 2009.

•:. Livre du Dr. Henri Abran et Yves Abran « Docteur Abran c'est
Urgent)} : ancien commissaire d'Hemmingford.

•:. Gala d'excellence: école Pierre-Bédard.

Madame Françoise Théoret, commissaire

.:. Liste des effets scolaires à coût très raisonnable: école
Bonnier.

Madame Suzanne Gaudette, commissaire

.:. Des félicitations sont adresséès à Madame Dominique
Lafleur pour les années vécues à la direction de l'école
Gérin-Lajoie, car elle prendra la direction -de l'école du
Tournant lors de la prochaine année scolaire.

Madame Chantal Zaccour, commissaire

.:. Spectacles de l'école Saint-François-Xavier: musique et
théâtre.
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.:. Des souhaits de bonne retraite sont adressés à Madame
Raymonde Lepage, directrice de l'école de la Petite-Gare et
à Madame Monique Laberge, secrétaire à l'école de la
Petite-Gare.

Madame Solange Couture Dubé, commissaire

.:. Des félicitations sont adressées aux enseignants qui ont
participé au spectacle de l'orchestre symphonique de
Longueuil le 28 mai dernier, soit: Monsieur Jocelyn Racicot,
enseignant en musique à l'école Félix-Leclerc, Monsieur
Michel Lepage, enseignant en musique, Mesdames Hélène
Ménard et Angèle Sénécal, enseignantes à l'école
Piché-Dufrost, ainsi que Monsieur Ronald Desbiens
enseignant en musique à l'école Saint-Jean.

Madame Linda Crevier, commissaire

.:. 10 ans de l'école de l'Odyssée.

•:. Des souhaits de /bonne retraite sont adressés à Madame
Andrée Descôteaux, directrice adjointe à l'école
Émilie-Gamelin.

Madame Lise Beauchamp-Brisson, commissaire

.:. Gala méritas de l'école de la Magdeleine: ovation aux
artistes et à Monsieur Denis Girard, directeur adjoint.

Madame Margot Pagé, commissaire

.:. Des félicitations sont adressées aux élèves de l'école des
Timoniers.

•:. Des félicitations sont également adressées à deux élèves de
l'école de la Magdeleine, notamment à Madame Sara Power
pour la médaille académique du gouverneur général du
Canada et à Monsieur Julien Hébert pour le prix de
l'Université Mc Gill.

Madame Marie-Louise Kerneïs, commissaire

.:. Pièce de théâtre de l'école Bonnier : très grande qualité.

Monsieur Marcel Gélinas, commissaire

.:. Souligne le départ à la retraite de Monsieur Roland Soutière,
directeur de l'école Saint-Viateur-Clotilde-Raymondet le
départ de Madame Carole Bénard, directrice adjointe de
l'école Pierre-Bédard, pour une autre commission scolaire.

Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, fait des remerciements à toutes
les directions et les directions adjointes qui prennent leur retraite cette
année.

17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE, DE LA DIRECTION
GÉNÉRALE ET DES COMMISSAIRES

PRÉSIDENTE

.:. Forum de l'immigration, avec toutes les statistiques intéressantes sur
ce que font les gens et leur implication dans la société d'accueil.
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18.01
18.02

I~
18.03

18.04

18.05
18.06

18.07

18.08

No de résolution
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C.C.-2570-0S.08

.:. Projet d'études Châteauguay.

Madame Françoise Théoret, commissaire, remercie Madame Marie-Louise
Kerneïs, présidente, pour son apport dans le dossier sur l'audition devant la
Commission de protection du territoire agricole du Québec, qui s'est déroulé
les 7 et 8 mai dernier.

Madame Josyane Desjardins, commissaire, remercie le Service de
l'organisation scolaire et du transport scolaire pour le recueil des données
du 30 septembre 2007.

18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS
ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS
ARTICLES DE JOURNAUX SUR LA CULTURE
ENTREPRENEURIALE À LA COMMISSION SCOLAIRE DES
GRANDES-SEIGNEURIES
CONCOURS D'ÉCRITURE « METS LA MAIN SUR TON MOT
PRÉFÉRÉ» ET PRIX DE RECONNAISSANCE 2007-2008« J'AI LA
TÊTE À LIRE» .
LETTRE DE REMERCIEMENTS À LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL
DES COMMISSAIRES -AUDITION DEVANT LA COMMISSION DE
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
RECUEIL DES DONNÉES AU 30 SEPTEMBRE 2007
RADIO-RYTHME FRANÇAIS 410,4 SUR LE WEB - ÉCOLE SAINT-
ROMAIN
COMMUNIQUÉ DE LA FCSQ CONCERNANT LE PROJET DE
LOI 88
CONCOURS QUÉBÉCOIS EN ENTREPRENEURIAT LOCAL

19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE
À 21 h 40,

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy-Paul Beauchemin, commissaire,

que la présente séance soit levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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